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cc Il faut revoir les sanctions
pour propos extrémistes))

Le syndicat Setca-SELa à son
tour appelé mercredi la mi-
nistre de l'Éducation à «re-

voir et clarifier» son projet de
décret visant à sanctionner les
enseignants qui tiendraient
des propos «extrémistes» ou
«antidémocratiques ».

Revendiquant le «respect ab-
solu» de la vie privée pour les
enseignants, le syndicat es-
time que le projet décrétaI, qui
vise également les enseignants 1

de l'enseignement libre, com-
porte un certain «flou» qui
pourrait donner lieu à des « dé-
rives et ainsi menacer la vie pri-
vée des enseignants (du) libre ».
«Il est nécessaire de clarifier le

texte afin d'éviter toute utilisa-
tion détournée de ce projet de dé-
cret », juge le syndicat socia-
liste.

«Le fait qu'ici le gouvernement
veuille s'en prendre aux compor-
tements des enseignants nous fait
craindre des dérives avec certains
pouvoirs organisateurs confes-
sionnels peu" éclairés ". Certains
n'hésiteront pas à utiliser le flou
autour de cette mesure pour dé-
noncer des comportements qu'ils

jugeraient inacceptables. »
Et le syndicat d'ajouter: «Les

convictions politiques, syndicales,
la situation familiale ou person-
nelle pourraient alors être vi-
sées... Nous pouvons craindre
aussi que d'autres aspects privés
(comme des comportements fes-
tifs, la participation à tel ou tel
événement) qui se répandraient
sur les réseaux sociaux (via le
travailleur ou à son insu) puis-
sent alors être visés par un pou-
voir organisateur aux vues étroi-
tes» .•
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